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COMMUNICATION DU 11DAGOMBA STATE COUNCIL11 

COI~CERNANT LE TOGO SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE 

Note du Secrétaire général : Conformément à 1 1artlc1e 24 et à 

l'article complémentaire F du règlement intér:i,eur du Conseil de tutelle, 
' ' 

et conformément aux paragraphes 9 et 10 du rapport du Comité de l'examen 

des pétitions (T/L.243) ~dopté par le Conseil de tutelle à sa 397ème 

séance, le 13 :mars 1952, le Secrétàire · général a l'honneur de transmettre 

ci-joint aux rr.embres du Conseil de tutelle èt au Gouverne~.ent italien, 

en sa qualité d'Autorité chareée de l'administration du Territoire sous 

tutelle de la Somalie, une communication en date du 3 avril 1952 émanant 

du Dacomba __ S~te Council et éoncernant le Territoire sous tutelle du 

Togo sous administration britannique. 

52-33821 



T/COM.6/L.1 
Français 
Page 2 

Monsieur, 

No. 154/T.fJ.::Ji..5.Q 
The Dago:mba Stats Council, 

State Ccuncil Office 

YEN Dr: N.T., 
C'Ôte de 1 10r, Afrique occidentale 

3 avril 1952 

ASSEMBLEE DU DAGOMBA STATE COUNCIL 
· 18 n:a.ra 1952 

Je vous adresse ci-joint, pour 'inf'orma Mon. et pour la sui te à lui donner, 

une pétition é~.anant du Dagomba Stat6 Council. 

AU PREMIER MINISTRE, A ACCRA, COTE DE L'OR. 

(signé) (illisible) 

Secrétaire 

DAGOMBA STATE COIJNCIL 

AU MINISTRE DE IA DEFENSE ET DES AFFAIRES ETRANGERES, A ACCRA. 

AU SECRETAIRE DU CONSEIL DE TUTELIE, AUX BONS sonrs DF, L'ONU, A !ŒW-YOP.K,AMERIQUE. 

AU SECRETAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 
COLONIAL OFFICE, A LONDRES. 

AU MINISTRE DU GOUVERNEMENT LCCAL, A ACCM. 

AU MINTS'l'RE DES COMMIDJICATIONS ET DES TRAVAUX, A ACCM. 

A L'HONORABLE J.H. ALIASSANI, SECRETAIRE DU CHEF ·DES AFFAlRES 
GOUVERNEMENTALES, A ACCRA. 

AU F01'ICTIONNAIRE CHI\RGE DE IA LIAISON AVEC LE PUBLIC, A ACCRA. 

AU 11 GHANA EXPRESS", A ACCRA. 

A NATIRI, A NALERIGU, 

AU NA DE BIMBILIA, A BIMBILIA. 

A YABTJWURA, A DEMONGO. 
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Notre Assemblée de ce jour a pour objet d 1examiner à nouveau la QUESTION 
fOGOI.AISE. 

Nous avons appris que les Ewes continuent à dezw.nder avec insistance la , 

création d'un Etat du Togo qui réunirait les anciens territoires allemands sous 

tutelle du Royaume-Uni et que les délégués de l'Org13.nisation des N'at1.ons Uni.es 

rendront bientet visite aux Territoires sous mandat. 

N~u~, chefs, anciens e.t h~ bi tante de Dagb.on, répétons ici et rappelons aux 
onorables lllembres du Conseil de tutelle ce que nous avons déclaré dans nos 

,étitions de 1949 et 1950 ~ à savoir : 

"Que l'Etat de Dagomba constitue une unité culturell~,: sociale, ethnique 

et linguistique; que sans égards pour les voeux de la population il a été 

séparé en deux parties {"par deux Puissancey; que cette div:ision L-injusti­

fiable eff artificielle de L-notreJ Etat ne tardera pas a entraver nos 

progrès dans le domaine de l'enseignement et dans' le- don:aine-économique et 

social; ["que nous désirons ardemroonf[ que la frontière artificielle qui 

divise notre Etat en deux parties soit abolie et que la partie da f:notri/ 

Etat qui est actuellement intégrée au Togo sous tute.lle du Royaume-Uni soit 

réunie sans délai à la partie adjacente et devienne, du point de vue juridique, 

sous sa forrr..e actuelle, un territoire administré par le Protectorat des 

territoires du Nord de la c"ete de 11 Or". 

Noua maintenons nos déclarations et nous protestons contre toutë opinion 

~ontraire à nos revendications. 

Nous no voulons pas avoir de représentà.rits aù'conseil mixte dont lê Conseil 

ie tutelle pro~ose la création; ce conseil ne nous concerne pas. 

Nous n'avons aucun rapport avec les ~opulations-du Togo méridional; il 

.1•existe aucun lien ethnique entre elles et nous et 11 n'en existera jamais. 

Nous avons aussi appris que la Mission de visite du Conseil de tutelle de 

"'' Organisation des Nations Unies visitera ces territoires cette année. - , 

/ Note du Secrétariat : voi.~ T/PET/6/67 en date .du 6 irars 1950. 
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JIJous déclarons que nous ne l'hcctie1llerons paa dans l'Etat de Da.gbon, car 

nous somrœs maintenant intégrés au Protectorat des territoires du Nord de la 

Ctte de l'Or. Nous n'avons rien à voir avec la Mission. Noue protestons vivement 

contre tout partage en deux de l'Etat de Dagomba. Notre Etat dont nous reven­

diquons une partie qui est au Togo est actuellement intégré au Protectorat des 
' 

territoires du Nord d~ la C3te de l'Or. 

Nous répétons que nous n:acpueillerons pas la Mission de visite dans notre 
Etat. 

Aux honorables n:embres du Consell de tutelle; pour les chefs, anc::.ens et 
habitants de Dagbon.et en leur nom. 

YA-NA 

ADAM-KARA GA-NA 

ANDANI-MION-IANA 

ZA.KARI-GUSBE-NA 

ADANI-YELZORI-IANA 

lfARf\MA-KWORLI GBON-IANA 

HAMIDU-SUNSDrI-NA 

KOFIKA-CHEREPONI-FAME 

MAHA.?#\-DEMON-NA 

(leurs marques) 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

SALIFU - . ZCGUYURI-NA pour : !A.AF.AMADU-YO-NA. - REPRESENTANT X 

AFA SWJ\.NI pour ALIASSAN-KUMBUNGU-NA. REPRESENTANT X 

Iv!IU:fAllA KOLIA-IANA pour SULEb"ANU-NANTON-NA. REPRESEJIJTANT X 

TAAYILI BUNGA pour YIRI-TOLON GBON'-IANA.' REPRESENTAN'r X 

FUSHEINI - IAMASHE-NA pour: ALIASSAN-GUIKPE-NA. REPRESENTA.NT X 

· (signé) {illisible) 
' ' ' 

(Témoin certifiant l'authenticité des narques) 

(1) AU PREMIER MINISTRE, A ACCRA, CCII'E DE L'OR; 

(2) AU MINISTRE DE IA DENFESE ET DES AFFAIRES ETRANGERES, A ACCRA. 

(3) AU SECRETAIRE DU CONSEIL DE TUTELIE, AUX BONS SOINS DE L'ONU, A NEW-YORK, 
AMERIQUE. 

(4) AU SECRETAIRE D'ETAT AUX COLONIES, COLO!ITAL OFFICE, A LONDRES. 



(5) AU MINISTRE DU GOUVERNEMENT LOCAL, A ACCFA. 

(6) AU MINISTRE DES COMMUNICATIONS ET DES TF.AVAUX, A ACCRA. 
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(rr) A L'HONO:gABLE J.H. ALIASSANI, SECRETAIRE DU CHEF DES AFFAIRES 
GOUVERNEMENTALES, A ACCRA. 

( 8) AU FONC'l'IONHAIRE CHA.RGE DE IA LIAISON AVEC I.E PUBLIC, A ACCRA• 

(9) AU "GHANA EXPRESS", A ACCRA. 

(10) A M6.YIRI, A NALERIGU. 

(11) AU NA DE BIMBILIA, A BIMBILIA. 

(12) A YABUMWURA, A DEMONGO. 




